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Les annexes II et III font l’objet de formulaires distincts


ANNEXE II




Evaluation du parcours de formation

(À renseigner par le président de la commission d’évaluation et à transmettre
au (à la) directeur/trice de stage)




Nom et prénom du (de la) stagiaire :


Corps :……………………...(concours interne)


Service d’exercice du stage


Fonctions et responsabilité confiées


Inspecteur/trice général-e- référent-e- territorial-le-, président-e- de la commission d’évaluation :

Conseiller-ère- de formation :

Personnalité qualifiée (nom et qualité) :

Personnalité qualifiée (nom et qualité) :


Avis de la commission d’évaluation portant sur :


· La forme du bilan de formation présenté (nature du document, qualité et soin de la présentation, clarté du plan et des contenus)


· La qualité de la prestation orale : présentation/soutenance du document et contenu de l’entretien avec la commission


· Les apports constatés du parcours de formation (connaissances et compétences acquises, compréhension du métier, de la culture et de l’environnement professionnel)

· Formations obligatoires communes et spécialisées
· Séquences d’acquisition de compétences en situation professionnelle
1. Formations optionnelles
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Avis final de la commission :

L’avis final doit porter sur la réalisation du parcours de formation et l’atteinte des objectifs fixés dans le dossier de stage.



Fait à             le



L’IGJS/IGRT,
Président-e- de la commission d’évaluation


Nom, Prénom

Signature



Autres membres de la commission d’évaluation


Nom, Prénom

Signature
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